
	LISTS "A" 

1°) BAONDEL — 	 COrir.14AAnt 	la ._..3° Cie 	de 
	 pionjpie4 1Q0  

2°)  S45'.:1 — Leotriont *A  

	3°) 	OT.IND  — T.eutnant_aA 	  
4°) JANZER  — Leutnant."34 	  

Name of accused, his 
rank and unit, or 
official position. 

(.Vot to be translated.) 

;lac's.; 	Leotriant 
Tous de la  30  Cie de  pionniers 1090 	  

6°)  SCHAEUTER  — gauptmana,..du_M(ale 	  

	5°) 

Date and place of 
commission of al-
leged crime. 

du 1;.: 	FTE:f.TIE Z14 a Novembre 	19.44. 	  
ArCriV117-4-)  ( 	 '"riArthf  ft 	 "oAellf) 

Number and descrip-
tion of crime in war 
crimes list. 

References to rele-
vant provisions of 
national law. 
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• Registered Number. 	 Date of receipt in Secretariat. 
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UNITED NATIONS WAR CRIMII S COMMISSION 

FaENCH 	CHARGES AGAINST 

 

WAR CRIMINALS 

 

CASE No.  2 pi52 	  

SHORT STATEMENT OF FACTS. 

Du lb Septembre au 12 Novembre 1.44, lea ilommes d'ANCEWI17,E1 ( M.et M.) 
et de plusiears communes limitropnes, ont ete requis par lea officiers 
allemands mentionnes en liste"A", p)Jr effectuer sous la direction des 
soldats de la 3° Cie des Pionniers 10W des travax de fortification et de 
defense. 

Le 7 Novembre 1944, 	de ces hommes ont etc d(portes comme 
travailleurs en Allemacnr. 

Enfin, le 10 Novembre 	to 	 syant (te 
totalement evacoe par la population civile s)1' 	 al errands, ce'.1x- 
ci en profiterent pour metre les maisons aJ 

TlL 
Mr. le Profelizie,r. G 	;. 

 

• Insert serial number under which the case is registered in the flies of the National Office of the accusing State. 

(co) wt.p.212s/27 	 C. .e co. 71.4- 
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PARTICULARS OF ALLEGED CRIME. 	 • 

6eptembre 	 iptmsnn 	 (2...,:nd9nt la 3° Cie 

de 	-;L:ait:rs 10(,0, assiste de-6 lieutenant S.A., SAU a, OT,IND, ZA:',:;ER et 

de la mOme cmpacnie, et d) hauptma(m 3Clik-1%1TER 	fficier dy Vnie 

or:ionna aux maires d'ANCEW=2, de NONHIGNY, dlIALT,OVILT:L, d'HARBOUEY 

et de BARBAS ( Meurthe et Moselle), de rassembLer to as les hommPs valid es 

de 13 	50 anti, afin d'effectuer de traysox de fortificatin, trsnchdes, 

et fossds nti—chars, de.stinea a enrayer l'avance alliE e. Ces hommes furent 

obligda de tr9vailler-S, ces ouvrages de ddfense jusr:u'au 12 Novembre 1944, 

s3us la surveillance des soldsts sllem9nds de la 30  Cie de pionniers et 

des officiers dont il s'agit, avec menaces de sanctions ( emprisonnement ou 

ddportation) 	quiconque s'y derobersit, mtime au cours des bombarde- __ 

ments seriens. 

Le 7 Novembre 1944, 39 de CFS hommes furent deportee en Allema-

gne comme travaiLleurs. 

Le 10 Novembre 1944, ordre fiat donne aux habitants PANCLVIT.rE 

Ci t t'173CUff la ville et de se rendre dans les villages avoisiyinants 

A part it de cette date et jusqu' a leer ddpart 	 des troupes 

Allieen, les soldats allemands de la Cie de pionniers et (1) E;.' a pe. du 

Genie,se livrorent Fu pillage des maisons sbandonnees, s'emparant du be—

tail des volaillea et de nombreux objets mobiliers. 



PD 

9' 

 

ANNEXE N° I 1103 

  

  

CRIME DE 1ULRRE N' 7  : Dgoortation de civils 

CRPPE DL rrJbllE N° 9  Travaux imposes a des civils en relation 
avec les operations militaires. 

CRIME DE GUERRE N°13 :  Pillage 

CRI:'IL DL P'JERiL, N° 7' s Art. 431 et 342 C.P. —Tr,Naux forces a 
temps 

CRIME DE CUERRE N° 9 : Art 344 du C.P. — Travaux forces a perpetui- 
te 

CRIME DE G7rT):: No13:: Art. 440 CP art 222 C.J.M. DL des I/ /39 
et 15.5.40 —Travaux forces a perpetuite. 

-;-:-:-:-:-:-:-:-:- 


